
Jieadi 13 Mars., t
£ t’J

/ >■'

”ï V» ■> h)

u

INNEE 1834. N°. 62.

Municipal, provincial et national.

FRANCE.
Taris, le g mars. — La commission nommée 

poor l’examen du projet de loi sur les douanes a 
•introduit quelques modifications importantes dans 
les clauses primitives du projet. Ces changemens 
portent non seulement sur les cotons file's, mais sur 
les sucres , les houil les et les fers.

— La Tribune parle d’un nomme' Lechevalier , 
marchand tailleur de la rue Croix-des-Pitits Champs, 
lequel serait mort par suite des coups qu’il aurait 
reçus Place de la Bourse, le 23 février. On l’enterre 
ee matin ; deux ou trois cents personnes assistent 
•à son convoi et se dirigent silencieusement vers le 
îere-Lachaise. L ordre ne sera point trouble.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS*.

Séance du io mars. — Plusieurs petitions adres
ses à la chambre sont renvoyées à la commission 
•chargée du rapport.

M. le ministre de la justice : Je viens présenter 
j «leux projets de loi , ayant pour objet de modifier 

la composition des cours d’assises, et d’augmenter 
! le personnel de quelques corps judiciaires. Si la 
j chambre veut me dispenser de donner lecture des 
j exposes de motifs qui sont fort longs, j’aurai l’ijon- 
; neur de lui dounef connaissance des dispositions

Ides projets de loi.
Un grand nombre de membres : Oui ! oui !

M. le ministre de la justice :
ï Trajet de loi sur la composition des cours

idassises.
Art. .ï r. Les cours d assises seront compose'es r 
1° D'un membre de la cour d’appel , délégué à 

I cet effet par le premier président , et qui présidera 
} les assises ;
: 2° De deux juges pris, soit parmi les conseillers

rte la cour d’appel, lorsque celle-ci jugera conve- 
j de les deleguer à cet effet , soit parmi les pré

viens ou juges du tribunal de lre instance du lieu 
de la tenue d assises ,

j p 3" Du procureur du roi près le tribunal ou de 
I un de ses substituts , sans préjudice de la faculté' 
î réservée au procureur-général de la cour d’appel 
M exercer ces fonctions par lui-même , ou de les 
t,]a ceouerX<;rcer Par un Mes membres du parquet de

jf D“ greffier du tribunal ou de l’un des corn- 
«us-greiners.

Lri Art’fja décision du jury se formera contre 
LQCVe a la ,na]onté de plus de sept voix La dé- 

c aratmu presente par l’article 34g du code d’ins- 
; uctmn criminelle constatera lekistei.ee de cette
LpT f’ a,Pe‘llede «ans qu’en aucun cas

- nombre de voix puisse y être exprimé.
, president rappellera aux jurés avant „ - ï.

Rentrent en délibération , les dispositions f ' *I sent article. “»positions du pre-
I „ Art.’ Ees articles i5i , 253 1
!jgT«KT'*î V"“* 3’4, ■''■»« ldi:
Mroge's, “ COde dlnstructl°» criminelle sont

I>r°An. deJ0iy la composition des cour, d appel. 

Bruxelles Ï , PersonnÇl de la cour d’appel de 
de 5 con,fc^*e^e dun president de chambre,

•Gand est ’ „ 6 personnel de la cour d’appel de 
général. 8‘uente de 3 conseillers et d’un avocat-
'^Ôtÿlhrs "f* plaC6S de
^ h de4la loi d , / ’ reSle' P<*r l’ar-

101 du 4 .août i832 ( Bulletin offi

ciel, e» 582 ), est modifie' en ce qui concerne les 
^ours d appels de Bruxelles et de Gand , comme

Cour de Bruxelles.
Le conseil provincial d’Anvers présente à 8 pla

nant h6 de Brabant a 9 Places . et celui de Hai- 
udui a 10.

Cour de Gand.
Le conseil provincial de la Flandre orientale pré

sente a , r places et celui de la Flandre orientale 
a 10. Ils exercent ce droit alternativement .’usque 
et y compris la 20« présentation ; la 2f est attri
buée a la Flandre orientale.

Art 4. La cour d’appel de Bruxelles formera 3 
chambres civiles et une chambre des appels de po
lice correctionnelle. r

Les cours d’appel de Liège et de Gand formeront 
chacune deux chambres civiles et une chambre des 
appels de police correctionnelle.

Les chain bres des appels de police correction
nelle connaîtront en outre des affaires civiles qui 
leur seront distribuées par le premier président.

U e des chambres civiles de chaque cour connaî
tra a tour de rôle de chaque année des mises en ac
cusation.

Art. 5. Le personnel du tribunal de t” instance 
de Bruxelles est augmenté d’un vice-président, de A 
juges et 2 juges snpple'ans, et de 2 substituts du 
procureur du roi.

Art. 6. Le personnel du tribunal de première 
instance de Liege est augmenté d’un juge, de deux 
juges suppléaus et d’un substitut du procureur du 
roi.

Art. 7. Le personnel du tribunal de tT» instance 
e brand est augmenté de 2 juges suppléans et d’un 

substitut du procureur du roi.
Art. 8. La première nomination aux places de 

conseillers et de vice-président crées par les arti
cles ï, 2 et 5 ci-dessus sera faite directement par 
le roi. r

Articles transitoires.
Jusqu’à la promulgation de la loi provinciale , 

le droit de présentation aux places de l’ordre ju
diciaire , attribué aux conseils provinciaux, sera 
exerce par les députations des états provinciaux, et 
dans la Flandre orientale par le comité de conser
vation.

Bruxelles , le 10 mars iB34. LÉOPOLD.
L ordre du jour appelle la suite de la discus

sion du projet de loi relatif à l’entretien des en- 
tans trouvés.

M. Fallon lit un long discours tendant h dé
montrer la nécessité d’adopter un système mixte, 
qui mettrait a charge des provinces les frais d’en
tretien des enfans trouvés, au lieu d’en faire une 
e large de 1 état ou des communes. Il pense que la 
suppression des tours ne pourrait avoir aucun ré- 
ultat, parce qu il est indifférent à ceux qui aban
donnent leurs enfans de les exposer dans les tours 
ou rni le seuil des portes des hospices.

M. Doignon défend le système qui met à charge 
des communes 1 entretien des enfans trouvés et 
qui , a defaut de moyens de la commune , oblige 
les provinces a les secourir.il pense que les enfans 
trouves appartiennent aux commuHes où-ils ont été 
exposés y et que, dans le cas d’incertitude, présomp- 
tion doit servir de règle. r “

Sous le gouvernement francais , dit-il ces en 
fans-étaient nommés enfans de la patrie’, et ser
vait a I arbitraire de l’empereur qui en fit des 
.nstrumens pour ses conquêtes; mais aujourd'hui 
U faut leur donner une autre destinée , il faut 
en faire des citoyens et leup donner en quelque

dans la commune qui les en-ortc une famille
tretient.

Il regrette que la justice ne poursuive pas plus 
severenient ceux qui se rendent coupables d’expos“
iTs’e ’ IT“ Par ]e C°de pe'nal ; 9uailt aux tours

il les considère comme une provocation au mal, et 
desire quils soient supprimés.

M. Seron parle contre le système du préopinant 
Il croit que le seul moyen de remédier à la multi
plicité des expositions, est d’encourager le mari me 
en procurant des moyens d’existence aux pauvrèf 
car dit il, ce sont les naissances illégitimes qui seu
les donnent lieu a ces abus. ° T “

M. Tumor tier est d’avis que les frais d’entretien 
des enfans trouves ne doivent aucunement être sup
portes par 1 état, et qu’il faut les laisser à charge des 
communes et des provinces. Il voudrait aussi qu oi, 
supprimât les tours,parce qu’ils occasionnent la mul
tiplicité des expositions. Enfin, il déclare qu’il vo
tera en faveur du projet ministériel.
, M- * Brouckere fait observer que depuis 1822 

epoque a laquelle on a adopté le système de laisser 
a charge des communes les enfans trouvés leur 
nombre a toujours été en diminuant. Dans le Hai- 
naut, dit-il , où la province a continué à paver la 
plus grande partie des frais , le nombre s'est tou 
jours augmenté, tandis que dans d’autres provinces 
comme celle de Namur où les communes payaient
86,000 fr par an, et la province 19,000 seulement 
leur nombre a toujours diminué, ’

M. Quirini s'attache à défendre les conclusions 
de la section centrale , dont il est le rapporteur et 
a repousser les objections faites par MM. de Brouc
kere et Dumortier.

M. Verdussen , par motion d'ordre , demande que 
le projet so.t ajourné jusqu’à la discussion de laToi 
provinciale, parce qu’en adoptant un principe au 
jourd hui , ce serait porter atteinte à la liberté de la 
discussion de la loi provinciale,

M. le ministre de lintérieur s’y oppose. Dan, 
une seance precedente, la chambre a décidé que la 
discussion du chemin defer aurait lieu irrévocable 
ment mardi.

Après une assez longue discussion sur l'ajourne
ment la chambre décide que la discussion sur le 
projet de loi des enfans trouvés ne continuera Das 
demain. *

L ordre du jour sera alors la proposition du chè- 
hurt en fer. c

La séance est levée à 5 heures. Demain séance 
publique a midi.

SÉNAT.
Séance du 10 mars. - Un de MM. les secrétaires 

fait une prenuere lecture des derniers projets de loi 
adoptes par la chambre des représentant.

On procède ensuite à la nomination des diverses 
commissions qui seront chargées d’examiner ces pro
jets -de loi. r

Pour le budget de l’intérieur, la commission se 
compose de MM. Thorn , baron Dellafaille d’Huysse 
dePélichy,E„ gier et comte Duval de Beaulieu.

Poup le projet de loi sur les barrières et celui 
relatif à la sortie des os, une seule et même com
mission est nommée, qui se compose de MM. Van 
Muyssen, marquis de Rode, baron Dubois, comte 
Fr. de Robiano et baron Vanderstraeten.

Pour le crédit de 2,800,000 francs, et une loi de 
transfert présentée par le ministre de la guerre la 
commission se compose de MM. le comte d Arschot 
de Rouillé, comtede Mérode, Eugène de Robiano
et d«- Mooreghem hls.

La séance est levée. Demain séance à une heure 
et demie pour la discussion du projet de loi sur les 
barrières , qui sera voté d’urgence.
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BRUXELLES, LE n MARS.

M. le ministre de l'intérieur a fait déposer dans 
l une des salles du palais de la chambre, un modele 
de route en fer avec de petits waggons en bois circu
lant sur les rails fabriqués avec du fer belge. MM. 
Simons et de Ridder ont fait distribuer hier au soir 
une brochure sur l’état actuel des voitures a vapeur 
en Angleterre. De son côté la chambre de commerce 
d’Ostende vient de faire imprimer et distribuer aux 
chambres un troisième cahier d’observations sur le 
le projet de route en fer.

_ Il a été annoncé que la question de la publi
cité des séances des conseils de régence [avait été 
discutée par la section centrale , chargee de 1 exa
men de la loi communale , et qu’il avait ete decide 
que la publicité serait obligatoire dans les discus
sion» de» budgets, des emprunts, des aliénations,

un inconvénient dans cette manière-dé procéder, 
c’est d’empêcher de connaître les frais de trans
port de marchandises expédiées de ou vers l.rHol- 
laede, et par conséquent d’établir le juste prix de 
ces marchandises. De plus , il semble résulter de la 
convention du 21 mai , que la navigation de la 
Meuse ne peut être sujette qu aux droits fixes par 
le tarif de Mayence. Le gouvernement belge n’a 
donc pas plus que le gouvernement hollandais le 
droit d’en prescrire d’autres.

— On lit dans la Gazette d Etat de Prusse, sous 
la date du 6 mars :

La foire de Francfort sur l’Oder , qui va se 
terminer, a été très-favorable cette année. Gomme 
elle a eu lieu plutôt qu’a l’ordinaire , le besoin de 
marchandises ne se faisait pas encore beaucoup 
sentir. D’assez bonnes affaires ont été faites dans 
le commerce de draps. Les draps ordinaires ontsions (les DUUgeis, ues Clip unie , ------------- , ic _ .r „ c ■

et généralement dans toutes les discussions dont le e'te' beauconp achetés pour la Bavière, P ranctort sur 
résultat serait de grever l’avenir. Si nous sommes j Mein et le Hanovre. Les draps médiocres ont ete

peu voulus, et encore moins les draps fins. Il s est 
fait peu de débit des étoffes de laine. La vente des 
cotons a été très-considérable ; les étoffes de soie et

bien informés, il aurait fallu, pour que cette an
nonce fut exacte , ajouter que la publicité n’aurait 
pas lieu, lorsque, à l’examen des objets ci-dessus 
désignés., se rattacherait une question de person
nes; par exemple, s’il s'agissait de fixer des trai- 
temens, ou bien de frapper une taxe communale 
sur telle ou telle industrie. Par cette disposition, on 
a voulu éviter que la présence des parties intéressées 
n’amenât des scènes fâcheuses , ou attentatoires a 
l’indépendance du conseil. (Indèp.)

— On lit dans le Mercure:
» Parmi les objets importés à Bruxelles pendant 

les mois de janvier et de février dernier, nous avons 
remarqué une augmentation notable pour ceux qui 
appartiennent à 1 industrie, tels que bois de Cam- 
pèche , coton, fer , garance, indigo, pannes et bri
ques , plomb , potasse, soude , teinture , etc., et 
pour la consommation : cacao , café , fromage , ha
rengs , riz , stockvisch , sucre, tabac , vin , etc. A 
la sortie : doux , écorces, fer, houille, payés , pier 
res bleues , plomb, bière, tourteaux de lin , verres 
à vitres, vitriol, etc. »

LIEGE. LE 12 MARS.

Dans la séance d’hier , on a commence, la dis
cussion du projet de loi relatif au chemin de fer, 
UM. de Puydt et Dutnortier ont adressé au minis
tre plusieurs questions concernant nos relations 
commerciales avec la Prusse.

— On lit dans le Journal des Flandres :
» L'autorité militaire ayant été chargée de pren 

dre des renseignemens sur trois individus qui ont 
servi dans des corps francs et dont on ignorait 
l’existence, vient d’apprendre quel un deux , le 
nommé Henri-Joseph Lçjeune , ne a Liege , apres 
avoir été fait prisonnier par les Hollandais, au foit 
Calloo, au mois d’août i83i , a été pendu au mat 
d’une canonnière , avec trois de ses camarades. »

__Par arrêté du 10 mars , la résidence du sieur J
Simon(Jean-Henri-François-Napoléon) ; actuellement
notaire à Nandrin , est transférée à Ghêuée , canton 
de Fléron, arrondissement de Liège.

Le sieur Yerdbois (Louis Adolphe) .candidat no
taire à Liège, est nommé notaire pour le canton 
et à la résidence de Nandrin , arrondissement de 
Huy.

— On lit dans le Nouvelliste du Limbourcj :
« Nous apprenons avec satisfaction, que notre 

nouvelle caserne est entièrement achevée, et qu’an 
ao de ce mois, les troupes composant la garnison 
de cette ville, devront y séjourner.

Ce sera un grand soulagement pour les habitans 
qui, depuis trois ans ont continuellement été sur
chargés de logemens militaires. ■>

— Le même journal contient une reclamation 
relative à la navigation de la Meuse. Un de ses 
correspondais de Venloo , se plaint de ce que 
lorsqu’un bâtiment se présente, soit au bureau 
d’entrée de la Belgique soit a celui de la sortie 
on exige une caution qui s’engage a payer, a la 
demande de l’administration du fisc, les droits du 
tarif de Mayence, ou tels autres que le gouvernement 
help prescrira. S'il en est ainsi , il y a d’abord

les toiles se sont assez bien écoulées aussi. Il s’est 
vendu peu de quincailleries, de porcelaines et ins* 
trumens. Presque toutes les peaux crues ont été 
enlevées. Peu de crins de chevaux, mais beaucoup ’ 
de plumes de lit, ont trouvé des acheteurs. La 
vente de brosse de soie de porc a été très-grande.
Il y avait 4ooo quintaux de laine , dont les prix 
sont restés fermes, mais tout n’a pas été vendu. Il 
n’y avait pas beaucoup de chevaux , et ils se sont 
maintenus à très-haut prix. »

— La Gazette de Leipzic mande de Munich , qu’un 
ancien militaire , soupçonné d’avoir assassiné Gas
par Hauser, a été arrêté. La dénonciation paraît 
émaner d’une femme de Cologne , qui a pourtant 
renoncé à la récompense promise.

— On lit dans le Moniteur universel du 12 dé
cembre dernier : M. Colombat de l’Isère , jeune 
médecin déjà célèbre par plusieurs de’couvertes im
portantes en médecine et en chirurgie * et fonda
teur à Paris , de l’institut ortophonique pour, le 
traitement du bégaiement et de tous les vices de 
la parole, rue du Chprche-Midi, n° g3, à Paris, 
a reçu de l'académie royale des sciences, dans sa 
séance du 18 novembre dernier, un prix de cinq 
mille francs pour les ouvrages qu’il a publiés sur 
ces matières et qui ont été traduits en plusieurs 
langues. M. Colombat a déjà appliqué sa méthode 
curative à près cle cinq cents personnes. L’acadé
mie de médecine a fait , il y a trois ans , un rap
port complètement apologétique sur les ouvrages 
de ce jeune savant, et l’a désigné comme candidat 
à l’une des premières places vacantes de ses membres 
adjoints.

— Les journaux anglais du 8 sont dénués de 
nouvelles. Un bateau à vapeur qui avait fait le tra- 

I jet de Lisbonne eu cinq jours était arrive a Ports- 
1 mouth. Il n'y a pas eu d’engagement depuis celui 
du 18. Les troupes de don Miguel étaient en bon 
état et se tenaient dans une position hors de San- 
tarem. L’expédition du duc de Tercere n était pas 
encore partie cle Lisbonne.

Dans la chambre des communes, la motion de 
M. Home touchant les lois céréales a été rejetée à 
une majorité de 3i2 contre 155.

— On écrit de Rouveroy (Hainaut), le 6 mars :
« Un événement d’autant plus terrible que la 

cause en paraît presque phénoménale, vient de je
ter la commune de Rouveroy dans la plus grande 
consternation.

Hier, vers six heures du soir , le sieur
D....... médecin de ce village, et depuis long-tems
adonné avec une espèce de frénésie aux liqueurs 
fortes, revenait de Mons, dans un état complet 
d’ivresse. Au lieu de se rendre directement chez 
lui , il entra dans un cabaret, moins pour boire 
encore, que pour se sécher, il était littéralement 
trempé , étant, comme on l’a su depuis, tombé 
dans un fossé où il eût infailliblement péri s il sa
vait été promptement secouru. Ce malheureux, 
glacé par le froid et l’eau qui dégoûtait de ses ha
bits , s’approcha très-près du feu croyant se réchauf
fer. A peine y fût-il d’un quart d’heure qu'il jeta

des cris épouvantables ; il n'y avait dans la maison 
qu'un vieux domestique mulâtre, nommé Zami, 
dit le nègre, et demeurant depuis quelques années 
à Rouveroy. Aux cris du sieur H. D...., Zami ac
courut , et le voyant tout en flammes il le saisit 
par ce qui lui restait de vêtemens, le traîna hors 
de la chambre, puis alla chercher des secours.

» Le cabaret étant malheureusement éloigné du 
centre du village , dix minutes se passèrent avant 
que les voisins arrivassent , non plus maintenant 
pour sauver s’il était possible la misérable victime 
de son intempérance , mais pour éteindre l’incen
die qui menaçait la maison entière, Zami éperdu 
avait jeté le sieur H. D.... près de la grange à la
quelle le feu des habits de celui ci s’était commu
niqué. Manquant d’instrmnens propres à arrêter 
les progrès de l’incendie , 011 fut obligé de rester 
presque spectateur de son action , ce ne fut qu’eu- 
viron une heure après que cette triste nouvelle 
s’était répandue que plusieurs centaines de paysans 
arrivèrent et parvinrent à conserver par leurs ef

forts ce qui pouvait encore 1 être. Le cadavre du 
sieur H. D.... Fut retrouvé presqu’en cendres ; la 
perte des bàtimens incendiés est évaluée à 7,800 
francs ; toute la récolte de l’année dernière y a 
été brûlée.

» Les médecins du canton qui vinrent aujour
d’hui visiter le cadavre du sieur H. D...., pensent 
que ce n’est point le feu du foyer qui atteignit les 
habits de cet infortuné, mais que la chaleur excita 
chez lui ce qu’ils nomment une combustion sponta
née; cette opinion se base sur ce que la partie 
gauche du visage du défunt était de couleur bleu 
foncé. Gomme l’on cite plusieurs exemples de com
bustion spontarée, et notamment en Angleterre, 
l’assertion de ces messieurs paraît d’autant plus 
fondée, que D.... , pour noyer un chagrin, bu
vait quotidiennement un litre de rhum, et souvent 
davantage.

— Un observateur de météorologie , M. Ch. 
Drouet, maître de forges dans le département de 
la Sarthe et membre de plusieurs sociétés savantes f 
publie la note ci-après dans l'Ami des Lois, jour
nal du Mans, du 6 mars, pour réfuter les craintes 
que la tempe'rature de eet hiver a fait naître sur l’a
venir des récoltes :

La grande douceur de l’hiver de 1834 a jeté 
mal à ’propos de funestes inquiétudes dans l’imagi
nation des cultivateurs. Quant à moi j’y vois une 
nouvelle démonstration du pi’încipe météorologique 

que j’avais établi eu février i832, relativement à 
l’hiver de cette année :

« Que tous les hivers qui offrent , dans les deux 
ou trois mois qui les précèdent, des antécédens pa
reils à ceux de l’hiver de 1822, tels que l’sbaisse- 
sement extraordinaire et fréquent du baromètre , des 

orages , des débordetnens de rivières, des tonnerres, 
des coups de ventviolens, des tempêtes, soit sl,f 
la terre, soit sur la mer , et qui , en outre, pre' 
sentent ordinairement la transition subite de lau* 

tomne au printemps , sont toujours doux et sur
vis d’un été favorable et d abondantes récoltes. * 

» L’année 1822 s’écoula fort agréablement polir 

nous.
» L’année i834 a eu des antécédens pareils ; car 1 

de mémoire d’homme , on ne se rappelle pas un 
plus grand nombre de désastres maritimes , que peDj 

dant les trois derniers mois de l’an i833. Eh bien ■ 
elle s’écoulera de même que celle de i832. »

AFFAIRE DU DOEL.

On parlait beaucoup à Anvers dans la joorne® 
d’avant-hier d’une attaque des Hollandais du tot 
Lillo contre les Belges cantonnés au Doel. Voie ^ 
qui s’est passe d’après un correspondant digne 
foi.

Anvers, il mars.
Il n’était bruit ce matin dans Anvers que dac 

attaque qui aurait été faite dans la nuit derme1 1 
par les Hollandais de Lillo, contre les Belge^ 
cantonnemens du Doel. On parlait de tués, ® t 
sés et dans toute cette histoire qui, vu la Pre.s |, 
à Anvers de M. le ministre de la guerre, c‘r^,aj 
avec une étonnante rapidité , voici ce qures 
et ce qui s’est passé : . , j,j||0

Pendant la nuit dernière , les Hollandais ^ 
ont dépassé de 7 ou 800 pas , les ligues de



cation holiando-belges et sont venus se présenter 
vis-h vis ein viens Doel. Aussitôt l'alarme a été don
née, les postes ont fait feu sur les diverses embar
cations hollandaises qui h l'instant se sont retirées 
sans avoir riposté. Elles se sont représentées de 
nouveau une heure après. Le commandant de la 
rive gauche de I Escaut , M. le major Stroykens est 
arrivé sur les lieux , a fait doubler tous les postes 
et a encore une fois fait tirer sur les embarcations 
qui pour le coup ont. regagné le territoire hollandais 
et ne se sont plus représentées.

Voilà en quoi consiste tout cet événement. Gomme 
on peut le penser, il est commenté, raconté de di
verses manières et fait aujourd hui le sujet de toutes 
les conversations.

M. le ministre de la guerre, baron Evain, a vi
sité ce matin les deux rives de l'Escaut, il est rentre 
à a heures.

' A 4 heures, il recevra les officiers supérieurs de la 
place et de la garnison et retournera seulement de
main à Bruxelles.

Hier au soir il est entré trois navires dans notre 
rade, deux trois-inâls américains et danois et le brick 
bi lge Columbus, capitaine Brabanders , venant de 
Marennes , et chargé de sel.

On a remarqué ce matin que la rade de Lillo est 
augmentée de 7 canonnières, qui ont dû y arriver 
dans la journée d'hier.

A la séance du lo, M. le ministre de la justice 
a présenté a la chambre des représentai«, deux pro
jets de loi. Le premier est relatif à la réorganisation des 
cours d’assises, le second a pour objets l'augmen
tation du personnel dans les cours et tribunaux. 
L ordre du jour a appelé ensuite la continuation 
de la discussion du projet de loi sur les enfans 
trouvés. La divergence des opinions n’a pas été 
moins grande cettet fois que dans les précédentes 
séances. MM. Fallon, de Theux et de Brouekere ont 
chacun soutenu des systèmes différons. Enfin après 
d’assez longues observations , la chambre a décidé 
1 ajournement du projet en délibération pour ne 
point retarder la discussion relative au chemin 
de fer qui a commencé hier. Ce grand projet sera 
combattu par une partie de l'opposition ; mais la 
majorité de la chambre est heureusement animée 

un esprit de nationalité contre lequel viendront 
se briser toutes les résistances d’intérêt local.

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.
Assises de La Haye , 7 et 8 mars.

Nous avons donné hier le résumé de l'acte d’ac- 
ensation dirigé contre Polari , accusé du vol des 
diamans de la princesse d’Orange. Voici les princi
paux détails extraits du compte rendu de l'audience 
de la cour d’assises de La Haye qui a précédé sa con
damnation prononcée le 8 mars courant, telle qu’on 
la trouvera ci-après :

Les 3 seuls témoins entendus par la cour d’assises 
ont fait les dépositions suivantes :

M. Knyff, ex-directeur de la police de Bruxelles 
a raconté ce qu'il avait remarqué au palais après la 
decouverte du vol des diamans.

Polari a fait observer qu’il paraissait résulter de 
a deposition que le vol aurait été commis par plu

sieurs personnes, ce qu’il nie formellement: Il ex
plique de nouveau toutes les circontances du vol 
commis a ce qu'il prétend toujours , par lui seul et
Tant d 6 ? PerS°T’ f *T tIU’Ü eut eu aupara- 

nt des relations dans le pala.s. Il affinne J

Bue par la vue de quelques objets en or qu'on pou- 
p ^0lr dans le palais , de l’extérieur. P

desEtartsSn^’An Pas.sant «outre le gouvernement 
a été S d A,nericIue - Par N“«! U croit qu’il

Von°! m ï ,3” *emoins ®ont ensuite entendus, sa- 
ra., ’ y’chultz , secretaire de la princesse rl’O-
neuf’ \L^îe'lle'.Natalie Tehernicheff, sa fille d hon- 
tent ’qUP dePosl,Uons de ces deux témoins ne por-
coiume avân“trei;deî'lte d„ ,diatnans représentés
aTrrèna * ^ ’avec ceux ayant
défenseur'de Pm"'?1re du procureur général , le 

de Polar,, l’avocat Van den Bosch (et non

de Bas comme 110ns l’avons écrit hier par erreur), 
déclare qu’il se serait cru obligé d’élever l'excep- 
lion d’incompétence de la cour si l’accusé n’avait 
formellement insisté pour que ce moyen ne Fut 
pas employé.

Après avoir bien expliqué à l'accusé qu’elles pou
vaient être les conséquences à obtenir de l’emploi 
de ce moyen , et celles qui pouvaient résulter du 
défaut de l’employer, l’accusé ayant persisté dans 
sa première résolution , j’ai dû, dit l’avocat, lui 
en demander une déclaration par écrit , ce qu’il 
m’a donné, et voici cette déclaration : M. Van den 
Bosch lit un écrit de Polari , conçu dans le sens qai 
vient d'être dit.

L’avocat réduit alors sa défense 'a l’examen des 
questions : Y a-t-il eu un vol , et par qui ce vol a- 
t-il été commis.

Sur le premier point il admet l’affirmative.
Sur le second , le défenseur croit devoir établir 

son examen indépendamment de l'aveu de l’accusé, 
et dès lors il considère que rien n’est établi de ce 
chef au procès, car la cour n’a aucun élément ré
sultant du procès , pour établir la culpabilité de 
Polari. En ce qui regarde l’aveu de cet accusé, 
l’avocat prétend, en se basant sur la doctrine des 
jurisconsultes anciens et modernes, que le juge ne 
peut baser une condamnation sur ce simple élé
ment. Puis il examine cet aveu en lui-même, 
et il démontre qu’il est inadmissible de cinq chefs 
différens.

i° Ce n'est qu’un simple aveu(nuda confissio ) 
qui n’est corroboré par aucune ’ preuve ou indice 
extérieur, ni par les circonstances résultant des 
débats.

20 C’est tin aveu superficiel et incomplet, parce 
que d’un côté Polari n’a indiqué que des circons
tances qui pouvaient avoir été portées facilement 
à la connaissance de tout autre que le voleur mê 
me , et que de l’antre côté il ne sait pas des cir
constances que le voleur réel devrait nécessaire
ment savoir.

3° G est un aveu invraisemblable et auquel on 
ne peut ajouter foi parce qu’il était plus croya
ble que le vol avait été commis à plusieurs et 
par des personnes qui connaissaient bien les lo
calités.

4° Cet aveu avait été contredit par l’accusé lui- 
même ; il avait d’abord fait un récit tout différent ; 
il avait meme essayé d’établir son alibi, et il résulte 
des pièces au procès que le vol avait été commis avec 
des circonstances qui sont en contradiction avec l’a
veu de Polari.

5° Il est impossible d'ajouter foi entière à l’aveu 
parce qu’il y avait des circonstances qui le rendaient 
particulièrement suspect. Polari a été long-tems en 
prison et l’espoir d’en sortir enfin , et d’avoir peut- 
être sa grâce s’il était condamné a pu le déterminer 
à dire ce qu’il a dit.
. APrès >e développement de ces diverses proposi

tions, le défenseur conclut à la mise hors de cause 
de Polari.

Celui-ci demande ensuite la parole, et supplie la 
cour de vouloir bien, en considération de son aveu 
intercéder auprès du roi pour obtenir un adoucisse
ment ou une diminution de la peine à laquelle, il sera 
condamne , et qu’il déclare d’avance avoir bien mé
ritée , et est prêt à subir avec résolution.

Le procureur-général répond à la défense et fait 
remarquer que les diamans trouvés en la posses
sion de Polari sont une circonstance confirmative 
de son aveu. Quant au désir qu’il aurait eu de sor
tir de prison par un aveu simulé, cela ne pouvait 
se concevoir qu’autant que l’accusé aurait été las de 
la vie et qu’il se fut agi d’une peine capitale ; mais 
il s agit d une prjson plus [0DgUe encore que celle 
qu il a déjà subie.

L'avocat réplique en quelques mots , puis la 
oour ferme les débats.

Le maintien de l’accusé pendant toute l’audience 
a ete resigne et même nu peu abattu. Seulement 
il s est exprime avec assez de chaleur au sujet de 
la trahison de Susanne Blanche et d’un certain 
Roumage, français, qui a aidé à le faire arrêter 
en Amérique. Il s’est aussi élevé contre la manière 
d’agir des autorités américaines à son égard II a 
versé plusieurs fois des larmes sur le sort de sa fille 
uoique, Rosine Polari.

Cet accusé est âgé de 53 ans , marchand de pro
fession, ne a Biak, canton du Tessin en Suisse.

A l’audience du jour suivant, 8 mars, la cour 
a déclaré Polari dit Carrara , coupable de vol de 
nuit avec escalade et effraction extérieure et inté
rieure dans une maison habitée , et l’a condamné 

en vertu des articles 381 et 384 du code pénal et 
de l’arrêté du u décembre l8i3 à être exposé 
publiquement pendant une demi-heure à La Haye 
et à douze ans de réclusion. La cour a ordonné de 
plus qu’un extrait de l’arrêt serait affiché à La Haye 
et à Bruxelles et que les objets volés pour autant 
qu’ils se trouvaient dans les mains de la justice se
raient rendus au légitime possesseur.

Le dernier n° du nouveau journal asiatique con
tient une notice des principaux souverains de l’Asie 
et de l’Afrique septentrionale pour l’année 1834 ; 
en voici la substance :

Empire Ottoman : sultan Mahmoud II, sur
nommé Adli (le juste), fils de sultan Abdoulha- 
mid , né le 30 juillet 1785 et proclamé.à la place 
de son frère Mustapha IV , détrôné par une révo
lution de juillet 1808. — Egypte : Mahommed- 
Ali , né à Cavala en Romélie en 1769, fils d’Ibra- 

him-Aga , proclamé pacha en mai i8o5 , confirmé 
par le sultan Sélim III le i” avril 1806. — Bag
dad : Ali-pacha. — Moldavie : Jean Stourza , boyard

moldave , nomme hospader en juillet 1822. __
Servie : le prince Miloscb Obrenowitch , prochaine 
prince héréditaire en 1829. — Les vassaux de 

1 empire ottoman sont Sidi - Yousouf-Karamauli , 
pacha de Tripoli, qui règne depuis 1795 , Sidi- 
Hasan , bey de Tunis depuis 1824, Yahya , shérif 

de la Mecque depuis i8r3, Limande l’Yemen, le 
roi de Sennaar , Bady VII.

Empire du Maroc : Mouley-Alid Errabman , pro
clamé sultan en novembre 1822. Royaume d’Abys
sinie; Ista-Takley-Gorges, appelé au trône en 1816, 

comme successeur d’Ista Guarlou , delà race de Sa
lomon fils de David, dynastie qui régne sans intur- 
ruption depuis l’an 1268 de notre ère, qui réside 
à Gondar.

Iman de Muscate : Seïd-Saïd , successeur de Seïdj 
sultan en 1804.

Perse : Feth-Aly-Chah, né en 1768, successeur 
de son père en 1796.

Inde : Le gouverneur général de l’Inde et gou
verneur particulier du Bengale est lord William 
Cavendish-Bentinck. Le territoire du Bengale com

prend 57,5oo,ooo habitans sujels de 1 Angleterre 
le gouvernement de Madras comprend i5 millions 
d’habitans; Bombay, u millions d’habitans.

Etats de l'Inde dépendons de l’Angleterre : Haï- 
der Abad , 10 millions dhabitans. Le souverain ac
tuel ; Nasir ed-Daulah, est monté sur le trône en 

1828. — Nagpour 3 millions d’hommes. Le souve
rain actuel est Ragodji-Bhounsla installé en 1818 

par les Anglais ; à l’âge de 9 ans. — Ouda , 3 mil
lions dhabitans beradjah actuel , Hasir-Eddin-Haï- 
der, est parvenu an trône en 1827. Sa capitale a 

plus de 3oo,ooo habitans.
Un grand nombre de petites principautés com

prennent 20 millions d habitans. Viennent ensuite 
les états de l'Inde indépenda.ns de l’Angleterre et les 
états au-delà du Gange, comprenant l’empire bir 
man , la Cochinchine , Siam , Java.

Chine : Le nom de la dynastie actuelle est Tai- 
Tsing( la très-pure). Eu Chine ou 11e connaît pas 
le nom de 1 empereur régnant , celui qui occupe 
aujourd hui le troue est le fils aîné de son prédé

cesseur , mort en septembre 1820. Il a donné à 
son père le litre posthume de : Auguste et sage em
pereur , compatissant prédécesseur. Le titre hono
rifique des années du règne du monarque actuel 
est en chinois Tao-Kouang , et en mandebon Do- 
roï-Eldenghe ( éclat de la raison ). Il est âgé main

tenant de 5o ans.

Japon : Le daïri actuel est le 121" successeur de 
Zin, Mon ; il règne depuis 1817 : le public ignore 

son nom. Le mot deïri signifie simplement finté- 
rieur du palais impérial, on s’en sert pour désigner 
l’empereur, parce qu'il n’est pas permis de pro- 
férer son nom pendant qu’il est en vie.

% s



Tableau réglant la circonscription des cantons de 
justice de paix de la province de Liège , confor
mément au projet de loi présenté par le ministre 
de la justice le 11 février 1834.

ARRONDISSEMENT de liège.— Canton sud de Liège. 
Ans et Glain. Liége(sud et ouest). St. Nicolas. TiUeur.

Canton nord de Liège.
Grivegnée. Herstal. Liège ( nord et est ). Vôttem.

Canton de B eau fays

PROVINCE DE LIEGE. — Milice 1834. Tirage. 

District communal de IFaremrne.

-Aywaille. Beaufays. Chaudfontaine. Éinbpurg Esneux. Frai-
pont. Gomzée-Audouinont. Louvegnée. Spriraont. Tilf.

Canton de Bierset.
A wans. A wirs. Bierset. Cliokier. Crisnée. Engis. Fexhe-Ie- 

Haut-Cloclier. Fise le-Marsal. Flémalle-Grande. Flèmalle-Haute . 
"Fooz. F reloux. Geneffe. Glexhe Grace-et-Montegnèe. Hognoul. 
Hollogne-aüx Pierres. Horion-Hozemont. Jemeppe. Kamexlie. 
Loncin. Mons. Momalle. Noville. Odeur. Roloux Tins. Velroux . 
Villers-l’Evêque. Voroux-Goreux.

Canton de Dalhem.
Argenteau. Berneau. Bol:au 1. Boinbaye. CUeratte. Halbem. 

Feneur Foüron-Ie-Cömte. Housse. Mortier. Morlroux. Mou- 
land. St. André. St. Remy. Richelle. Trembleur. Visé. Wan- 
dre Warsage.

Canton de Fexhe-lez-Slins.
Alleur Fexhe lez -Slins. Glons. Haccourt, Hermalle. Hermée. 

Heure-le-Romain Houtain. Juprelle. Laotin, hiers. Lixhe. 
Milmorte. Othe'e. Oupeye. Pàifve. Rocour. Slins. Villers-St.- 
Simeon. Vivegnis.. Voroux-lez-Liers. Wibogne. Xhendremael.

Canton de F 1er on.
Ayeneux. Bellaire. Beyne. Ceiexhe. Clienée. Evegnée, Forêt. 

Fléron Jupille. Magnée. Melin. Miclieroux. Nessonvaux. 
-QueUe-de-Bois. Retinne. Romsée. Saive-Parfondvaux, Soumagne 
l'ignée. Vaux sous Chèvremont.

Canton de Seraing.
Angleur. Boncelles Clermont. Ehin. Neuville-en Condroz. 

Ougrée. Plainevaux. Ramet. Rotbeux. Seraing.
Canton de Waremme.

Berniez. Borlez. Bettencourt. Béret. Boëlbe. Bovenistier. 
Celle." Darion. Honcelles. Geer. Grandaxhe. Grand ville. Hu- 
derge. Hollogne sur-Geer. Lamine. Lantremange. Lens-sur Geer. 
Ligny. Limont. Oleye. Onial. Oreye. Pousset. Remicourt, Ro
loux Cremwick Vieinme. Waremme.
Arrondissement de VERViERS. — Canton de Verriers.

Andrimont. Baelen. Blistain. Cornesse. Dison. En rival. Goé. 
Ho’diniont. Lamberinont. Limbourg. Membacb. Sreuibert. Ver- 
vieis. Wegnez.

Canton d Anbei.
Aubel. Clermont. Foui on-Saint-Martin. Fouron-Saiiit-Pierre. 

Gemenich. Henri-Cbapelle. Hombourg, Julémont. Montzen. 
Moresnet. Ncufcbàleau, Teuren. Welkenraedt.

Canton de Herve.
Battice-José. Charneux. Grand Reçbain. Herve. Olne.Petit- 

Rechain. Soiron. Tbimister. Xheiidelesse.
Canton de Spa.

Jalhay Polleur. Reid. Sait. Spa. Tbeux.
Canton de Stavelot.

Aron-Fontaine. Basse-Bodeux. Fosse. Francorcbamp. Glei- 
ze. Grand-Halleux. Lierneux. Stavelot. Sloumont Vielsalm. 
Wanne.

arrondissement de huy. — Canton de Huy.
Amay. Ampsin. Basse Oha Ben Abin. IïermaUe-sous-Huy. 

Huy. Marclun. Neuville-sur-Meuse. Outre Luuxhe. Pailhe Strée. 
Tihange. Vierset Vyle-et Taroule Wauze.

Canton de Bodegnèe.
Aineffe. Antheit. Bodegnèe Jeliay Borlez. Chapon-Seraing. 

Flône. Flze-Fontaine. Hanelfe. Les-WalelTes. Soraing-le-Cbâ- 
teau. St. Georges Verlaine ViL-rs-le Bouillef Vaux-et-Borset. 
Vieux-Waletl'e.'Vinalmont. Warnant-Dreye.

Canton de Ferrières.
Bornai. Bias. Chevron. Comblain-au-Pont. Cmnblain Fairon 

Ernunheid. Ferrières. Filot. Hamoir. Harre. Harzé. Izier. Lo- 
rée. My. Rahier. Vieux-Ville. Villers-Ste.-Gertrude Werbomout. 
Xlioris.

Canton de Hannut.
Attenboven. Avenues Avemas-le-Beaudùîn. Berlrée. Braive. 

Crelien. Cras Avernas. Eiixem. Embressih. Grand Hallet. Han- 
nut IJfUit.rin-l lb èque. Laer. Landen. Latinité. Leus St.-Remy. 
Lens-St.-Servnis. Lincent. Meerdorp. Moxhe. Neerhespen. Neer
landen. Neerwinden. Overhespen. Oveiwiiiden. Pellaines. Pe- 
tit-Hallet Poucet. Raccourt llumsdorp. Tbisnes. Tourinne. Tro- 
gnée Villers le Peuplier. Wangbe. Walsbeth. W imoirt. Wan- 
zin. Wasseige. Wezeren.

Canton de Héron.
A cosse. .Avili, Burdinne. Ciplet. Couthuin Reppe. Faisais. 

Fumai. Hannêche. Heron. Hucorgnc. Lamoutzee. Lanuenne. 
I-avoir MarnefTe. Meffe. Moha. Oteppe. Seille. Ville-en Hes 
baie. Vissoul. Waret-l’ÈvèqiiP.

Canton de Sény.
Abée-Sory. Anthinne. Bende. Bois et-Borsu , Borlon Clavier. 

Ellemeile. Fraiture. Hudy. Linchet. Les-Avins. Modave. Nan 
drin. OuTet. Ocquier. Kamelot. St «Severin. Sény. Sohet-Tinlot. 
Terwagne. Cavier. Tohogne. Villers-aux-Tours. Villers-le-Tem- 
ple» Warzée. Yernée-et Fraigneux.

Les miliciens du canton de Waremme , portant le n° 24 , tire
ront à la maison communale de Waremme , le jeudi 27 mars , 
« 9 heures du matin.

Ceux du canton de Moumalle, portant le n° 25 , tireront auj 
même local, le vendredi 28 même mois, à neuf heures du 
matin

Ceux du canton de Hannut, portant le n° 22 , tireront à la 
maison communale de Hannut, le mardi Ier avril , à neu 
heures du matin.

Ceux du canton de Landen , portant le n° 23, tireront à la 
maison communale de Landen, le jeudi 3 avril, à oeuf heures 
du matin.

0 EXTRAIT D ASSIGN ATION.

ETAT CIVIL DF. LIEGE d» Il [mars. 
Naissances : 2 garçons, \ fille.
Décès : 2 garçons, 2 filles , 1 homme , 2 femmes , savoir : 

Jean Doneux . âgé de 49 ans, cordonnier , rue à.niai des 
Fèves, époux de Marie Catherine Libert. — Marie Margue
rite Vantlegar, âgée de 75 ans, couturière , rue Verlbois. — 
Jne. Catherine Julienne Couche, âgée de 70 ans, Béguinage 
St. Christophe.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Jeudi 13 mars, abonnement courant, Zumpa ou la Fian

cée de VI arbre, opéra en’trois actes, suivi par la première 
représentation de Five le Divorce, vaudeville nouveau en

Par exploit de 1 huissier M ARFCH A L , en date du 6 mars 
1834 , enregistré à Liège le huit , à la lequéle de M. Henri 
Lambert Joseph Ledoux , prêtre, domicilié à Modave. au 
canton de INandrin, pour lequel occupera M* EMONÏS , 
avoué, demeurant rue Souverain-Pont, à Liège; il a été 
donné assignation à Jean François Joseph Giroul , Marie 
Thérèse Giroul , Elisabeth Giroul , Marie Angélique Giroul , 
épou e de Gérard Gelenne , et ce dernier même , tous en tau» 
et représen ans de Dieudonné Giroul, de Hodeige, desquels 
le domicile et la résidence actuels sont inconnus, à couqia- 
raîlre dans le délai de la loi à I audience du tribunal civil de 
première instance séant à Liège, pour se voir condamnera 
payer au requé-ant la somme de quinze cent quatre vingt- 
trois francs vingt-huit centimes pour arrérages de la rente de 
mille quinze litres vingt-un dés ^quatre muids deux seliers 
épeautre) qu’ils lui doivent en vertu des paies décennales ac
complies en 1794, ensemble à passer litre nouvel avec réas
signation des gages de ladite rente, aux intérêts légitimes et 
aux dépens; voir en outre adjuger au requérant les conclu 
sions reprises à l’assignation donnée audit Jean François Jo
seph Giroul à la requête du requérant par exploit du cinq 
juillet mil huit cent dix-sept, enregistré à Liège le sept, de
mande fondée sur lesdites paies faites par feu ledit Di«u- 
donné Giroul à Charles de Delchef que le requérant repré
sente à titre de l’adjudication faite à son profit le quatorze- 
janvier mil huit cent douze par M. Gilman , juge suppléant 
du tribunal de première instance séant à Liège , commis par 
le tribunal à cet effet, enregistrée à Liège le premier février 
suivant, et sur tous autres motifs à déduire au be..oin.

Fout extrait .conforme ; MARÉCHAL, huisier.

un ae.e.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Milos. CHARLIER, rue Hu Pont d'Ile, n° 830 , demandent 
des OUVRIÈRES en lingerie. 499

DOZIN , marrhand FLEURISTE , faubourg Saint-Gilles , 
n° 331 , informe le public-.qu’il a une BELLE ET RICHE
COLLECTION de PLANTES en FLEURS. 533

J’ai l’honneur d’avertir Messieurs les amateurs 
de CHEVAUX , que je viendrai ici dans 'e mois 
d’avril avec un très grand transport de tiès-beaux 

chevaux de voiture, de selle et de cabriolet , race de 
Mefcklenbourg. pa nai ce ban port il y a a^si de chevaux 
de voiture et de selle dresses. mu*RUS. dzz

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins , vu 
la (demande du sieur Lourtie , demeurant rue derrière la Mag- ' 
delaine, n° 142, tendante à être autorisé à établir une fabri
que He vinaigre dans la maison qu'il occupe ; arrêtent :

Lailite demande sera publiée par 1$ voie des journaux 
et affichée tant sur la pierre noire à l’hôtel-de-v Ile qu à la 
porte de l’église de St. Denis. Les personnes qui Croiraient de
voir .s’opposer à l’établissement projeté sont invitées à fai * e 
remettre leurs..motifs à la régence dans le terme de quinze 
jours.

A l’hôtel-de-ville , le 7 mars 1834.
Le président du collège , SCRONX 

Par le college, le secrétaiie ,'CUAlVDEMAIN Y.

L ANDRIEN fDs. rue Souverain-Po d, ayant reçu uns 
grande partie de POISSONS , VENDRA aujourd’hui jeudi e 
à 2 heures , à sou "domicile : ,

Cabilleanx entier ;i 30 cents la livre ; en detail a 40 cents 
Elibottes en détail à 40 cents , flottes 28 cents. .
Raies, têtes de cabilleaux à un prix modère, et garanti 

le tout très frais.

Hoarse de Fienne 
Actions de la banque

FoM'Aï anglais du

1,8. -
COMMERCE.

du Ier mars— Métalliques. 97
1250 0i0.
8 mars — Consol. , 9l fij8 0|0 0|0.

() Les créanciers de feu M. Joseph FI0K , en son vivant, 
négociant au Pont de« Arches, à Liège, sont pries de re 
mettre la note de leurs créances à M» DUSART , notaire en 
cette ville.

____ ..... .... . „ mars ....... , _. , .
Fonds belges , 99 1 [4. — Fonds hólland 50 f|4. Poi tug., 66 1|2»

Hour.se d*Amsterdam , du lé mars —- Dette active 49 1^1^ 
—Dito, 95 3|16 Bill, de change .22 3(8. — Ohlig do 
«licat , 89 5j8-000— Ditto , 71 3|8 0)00 - Bent“ des dhni , 0|0 0. 
Act. de la Société de cuimnerce . tOO 3,16. Rente française , 
0|0. — Ditto de 1833,00(00.— Obi. ru-.se .Hop. et C'. 102 0|0. 
0|0 00, Ditto .le 1828, 102 3(8 — Inscriji. russes, 68 l|4 00|(jU 
— Finpr. russe tR3l , 95 0,0 0000. — Rente peip. d’Fsp. 
3,t6 0,0 — Ditto 0000. — Dctle iliff. d’Esp. . I4 3|l6. 
met. Antriebe i 96 I (8 00(00 — Lots ciiez Gollals, 0|0 
Naples falc., 00 0,0. — OUlig. Danoises . 00 0(0. — Ob'"S 
Brésil. 72 3|4.— Cortès, 24 112 0,00. — Ditto Grec, 0 — 
de Pologne, ti0>0|0.

h nurse d'envers, du f I mars

61 
.' OW.

0UATRE VIOLONS dont deux de maître, à VENDRE, 
rue Chaussée-,les-Prés, n°349. Ainsi que plusieurs tableaux en 
bas relief, de premiers maîtres. 531

derrière l'hôtel-de-ville() Les trois MAISONS, sises à Liège, 
ont éié adjugées, savoir :

Celle côtée n” 90 et 91 , au prix de 20.250 fr.
Celle n° 92 , au prix de 6250 fr.
Et celle n° 93 à 8f>:'0 fl' ,
Et l’on peut jusqu’intlus le 14 de ce mois, les surenché

rir d’un dixième , en en faisant la déclaration devant le no- 
teire - PAQUE.

CHAMBRES GARNIES ou non à LOUER, 
si on e désir le, place Ste-Barbe , ri* 32.

avec ecurie

n A VENDRE aux enchères publiques en l'étude du notaire 
DE BEFVE, le (7 courant, à 3 heures du soir , une PRAI
RIE de l’étendue de quarante huit ares, nommée le Vivier , 
à Jupille, aux Pietresses, sous les clauses à voir rue Sœurs 
de Hasque , n° 281 , à Liège.

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts Jours.
3,4 °|„ perte.
12
47 5.16 
36
35 1(2

a deux mois

11 9î 
47 t y16

ft s compta

A 
A 
P
P 35 5(16 

: 4 0|0 °|„.

à trois uioà

'46 7) 8 
35 3(4

JJ.Rffpts ‘publics. Helyiqu* — Dpfte active . 402 0|0 P- jv*. ntj, 
4 \ l|4 P. — Olrlig. de Kentr., 0 00. — F.mpr. de 48 ^
I j4 A 00 00. 1(1. de 12 mill , 0|0. Li.de 24 mill. 0 #°l 
Hollande Dette active . 1 112 , 00 OjO 0|0. Id cl » ff<’* ^
Oblig. synd , 0 0|0 , — Rent. remb. , 2 < |2 , 88 114 A et 0„
Espagne* fiuebb., 80 OOjOO. Id. perp. Paris, 5 p- c > ®
Ici. perp. Amst. , 6l 3(4 1[4 i [2 etjP. 00. Idem dette 
rée, 14 7|f6 3j8.

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Lundi (7 mars 1834. à 10 heures du matin, le notaire

Arrivages au port -d’Anvers , du 10 mars. ^ 
Le brick anglais Mediterranean , c. Chriehton , V. d Arki 

en lest.
Hnurse de Uruxellus , dv H mars.— ttelgigae. Dette -v(, 

51 0,0 A. Emp 24 mi.ïh , 97 t P P. Anvrr.
ld.50 00|00.- Ëspagne Gueb., 80 3|4T 0 Perpétuelle-- ^

4 p. »i0 , 49 0(0 P. Id. Amst. 5 p. 61 31?C A’. . ,,2 
3 p.«Io. 4f P. Cortès à Lond.,24 1,2 A. Dette dif., 14

I AMBINON vendra à la requête de Madame veuve Grsara- 
l imbourg, quantité de.portions -de chênes croissant dans le 
bois de Pieds de Vache, à Ramet.

La vente aura lieu au pied des arbres et a long ciedit. 
S’adresser au garde BOURGEOIS. 458

On demande une FILLF, DE BOUTIQUE au fait ^ com
merce daunage. S’adresser rue de la Wache , n 664, on 
dira pour qui c’est.

Prix des grains vendus au marche de 
le il

Hassel1

mars.
Froment, l’hectolitre, 13 fr. 20 e. — Seigle, 8 3j,|, 

5 60. — Genièvre, à 10 «(.r.Orge ,9 50. — Avoine ,

H. Iignac , impr du Journal, rue du Pot-d’Or. n' 622 , , UH‘:


